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1712 Dezember 20 . , Luzern A
SCHREIBEN VOM [SPAN. AMBASSADOREN LORENZO VERZUSO, MARCHESE] DI

BERETTI[ - LANDI, - AN DEN ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT
JAKOB II . ZURLAUBEN]

"J ' ai recû la lettre , que vous vous estes -pris la peine de m ' écrire le 18 de

ce mois avec les deux Copies Allemandes , qui y estoient iointes . Vous avez

répondu par merveille , car ce sont des cabales de l 'Abbé [sicherlich der Ab¬

tei St . Gallen , Leodegar Bürgisse r , gemeint ] , pour causer des no-
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velles alterations [ - 2 . Villmergerkrieg ! - ] dans l ' esprit des Cantons Catho¬

liques : Mr . l 'Ambassadeur de france [ François - Charles de Vintimille , Comte
2

du Luc]  en aura d ' abord connoissanoe , et ne . . . [ ? ] pas de . . . [ ?] cette

novelle invention , et de la dissiper.

A l ' egard de ce qui vous mande M. l 'Abbé de Reinack [ =Rheinau ! ] votre frere

[G e r o l d II . Zurlauben ] touchant mon maitre d ' hotel , ie vous prie de luy

faire mes complimens et de luy dire , qu ' on a écrit icy les memes choses a des

autres Messieurs . Si i ' avois voulu agir par la voye de la iustice , et faire
3 .

donner la question a L a u r e n t [ ?J , il auroit bien confessé autre chose,
4

que ce nous scavons deia [ ? ] certainement et qui font monter ses grivelleries

a plus de mille ecus . Jl est indubitable , qu ' il en a vole plus de 5 , ou 6

mille . Avec tout cela ie n ’ai pas par un principe de miséricorde voulut pous¬

ser les choses , si le Maitre d ' Hotel veut rendre compte , i ' en suis bien aise,

mais en ce cas la , il faudra qu ’il rende compte et de ce qu ' il a confessé,

et de ce qu ' il devra Confesser , et qu ' on luy fasse le procez ; si on trouvera,

qu ' il est innocent , J ’en serai bien aise , et meme ie veux le recompenser,

tant la iustice me plait ; Mais si contraire par la reddition des comptes la

somme , que i ' ai demandée de 1000 ecus surpassera , ie veux avoir tout , ou lais¬

ser courir les actes de la iustice , puisque ie crois , que mes temperamens

miséricordieux trouvent de la difficulté . Si un de ses freres veut venir icy,

a la reserve du Capuccin , que ie ne veux pas voir , parceque il a écrit inso¬

lemment , ie offre sûreté en parole d ' honneur , et tout bon traittement , Je suis

content , qu ' on vienne a entendre la vérité , et a voir oculairement les choses,

Corme elles sont . Au reste l ’intercession de m l 'Abbé , et la votre m ’est très

agréable , si i ' aures sceu cela , quand vous aves été a Lucerne , ie vous auroit

fait parler avec Laurent , affin que vous meme puissiez etre un témoin de vi¬

su , et auditu . Si ie dois donner un Conseil , les Parens de Laurent feront bien

a finir , et l ' offre d ' ailleur de payer ce qu ' on me devra est discrette , et

ie leur en scai bon gré , ni ie veux pas estre si rigoureux , s ' ils m ' en don¬

nerait les moyens de prétendre tout ce " qui me seroit dû a la rigueur . Voila

ce que vous m ' obligerez beaucoup de leur faire scavoir.

J ' attendois la copie de cette excellente lettre écrite aM ^ Branden-

b e r g . Au nom de dieu ne l ' oubliez pas pour le premier ordinaire.

1 ) Absender anhand einer später angebrachten Dorsualnotiz erschlossen.
~ 3)

Ùl * d *-



4) 5 ) Der Brief bricht unvollendet ab

Original - AH 65 , 223 - 224
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